Les enjeux des ressources halieutiques du Sahara Occidental 

Le droit du peuple sahraoui à l’autodétermination n’est pas entendu, du Maroc officiel bien sûr, et de ses partenaires, lesquels depuis leur pénétration coloniale dans la région jusqu’à aujourd’hui ont su préserver leurs intérêts économiques et stratégiques.

La France est certes, le premier partenaire économique du Maroc, mais l’Espagne n’est pas loin. La péninsule ibérique est en outre, au premier rang des pays profitant du produit de la pêche du Sahara Occidental. Le non renouvellement de l’accord de pêche en novembre 1999, a conduit les opérateurs économiques espagnols à redéfinir leur partenariat économique dans le sens souhaité par le Royaume.

L’enjeu est de poids, il traduit le décalage observé entre la politique étrangère de l’Espagne concernant le Sahara Occidental, et sa politique économique au Maroc.

Le Maroc est donc un important producteur de poisson ; il occupe le premier rang en Afrique, le 25ième rang dans le monde, et le premier rang mondial dans la capture et l’exportation des sardines. 

La pêche représente 3% du PIB, 16% des exportations globales et 56% des exportations des produits alimentaires
.

Les débarquements de la côte atlantique ont connu une hausse de 30% en volume, et de 27% en valeur par rapport à l’année précédente, soit 954 230 tonnes pour une valeur de 210 millions d’euros. 

La côte méditerranéenne enregistre pour sa part des résultats plus limités. Les débarquements ne représentent que 2% en volume, et 8% en valeur de la production côtière et artisanale marocaine avec 25 000 tonnes débarquées pour 20 millions d’euros.

Les ressources halieutiques proviennent donc essentiellement de la façade atlantique, aussi est-il intéressant de s’interroger sur la part de la façade océanique longue de 1200 km du Sahara Occidental dans l’économie marocaine et dans celles des partenaires du Royaume.

I- La part de la façade océanique du Sahara Occidental dans l’économie du Maroc… 

La pêche maritime marocaine capture en moyenne 700 000 tonnes de poissons par an, dont 85% par la pêche côtière et 15% par la pêche hauturière. Elle a connu ces dernières années un développement rapide et figure comme le premier secteur porteur. 

A titre indicatif, les prises ont largement doublé en 15 ans, passant de 346 000 tonnes en 1985 à 765 000 tonnes en 2000. L’apport du Sahara Occidental dans cette progression des captures en volume est essentiel.

A- Les ressources halieutiques importantes et variées sont…

En effet, les débarquements dans les ports du Sahara Occidental qui ne représentaient que 20% du produit national de la pêche en 1990, sont passés à 54% en 2000. Selon les projections officielles ce taux devra atteindre 90% en 2007, notamment avec l’aménagement et l’essor de la zone industrielle portuaire à Dakhla, destinée à être le premier port de l’Afrique.

1- Laayoune premier port de pêche pour le volume des captures

La flotte marocaine en activité forte de 356 unités pour la pêche hauturière, de 1700 unités pour la pêche côtière, et 17 000 barques pour la pêche artisanale
, se déploie essentiellement dans l’Atlantique. On compte 800 barques artisanales et 700 bateaux
, concentrés pour l’essentiel à Laayoune et Boujdour
.

Les ports de pêche sur la côte atlantique sont les plus actifs et les plus nombreux
, ils représentent 95% des captures dont 45% pour le seul port de Laayoune.

En 1998, le pourcentage était de 96% pour les captures des ports atlantiques ; les prises additionnées des ports de Laayoune et de Dakhla représentaient près de 64%
.

En 2001, 90% de la pêche côtière sont réalisées au Sahara Occidental et à Tan Tan ce qui représente 790 000 tonnes, pour une valeur de 1.75 millions d’euros et 78% de la production du Royaume
.

Les ports de Laayoune et de Tan Tan représentent à eux seuls 71% du volume, et 35% de la valeur totale des débarquements de la pêche côtière. 

La production enregistrée dans ces deux ports en 2001 a atteint près de 698 420 tonnes pour une valeur de 85 millions d’euros, soit une hausse de l’ordre de 42% en volume et 53% en valeur par rapport à l’année précédente.

Selon les chiffres de l’Office National des Pêches (ONP), la production nationale s’est élevée à 980 000 tonnes, pour une valeur de 250 millions d’euros soit une progression de 28% en volume, et 23% en valeur par rapport à l’année précédente. Cette progression s’explique notamment par un regain d’activité de la pêche sardinière.

2- Dakhla destinée à être le premier port d’Afrique

Le 19 août 2001, le nouveau port de Dakhla a été inauguré
, son activité est la pêche hauturière soutenue par le développement d’unités de valorisation.

En effet, si 88% de la production en volume est assurée par la pêche côtière et artisanale, 63% de sa valeur est assurée par la pêche hauturière. Le poisson pélagique ( sardine, anchois, maquereau, chinchard) représente 79% des captures en volume, et les céphalopodes constituent 60% de la valeur des captures. 

L’espèce la plus exploitée est le poulpe, notamment au large de Dakhla. La ville dispose d’un grand port sardinier, et de 70 unités industrielles de céphalopodes
.

La zone est riche en poulpe dont la qualité supérieure est destinée essentiellement aux marchés japonais et espagnol.

La pêche au poulpe serait toujours artisanale, et l’on peut supposer que l’augmentation de 5000 barques de la flotte marocaine par rapport à l’année 1998, est en partie destinée à Dakhla
. 

L’espèce est fragile, et la sauvegarde des stocks, qui ont en effet gravement diminué pour les céphalopodes, a été l’un des arguments du Maroc pour ne pas renouveler l’accord de pêche qui le liait à l’Union Européenne.

Il apparaît essentiellement, que les intérêts de industrie marocaine de la pêche hauturière proche du pouvoir royal, et de l’armée, ne souffrait plus de la concurrence espagnole sur le marché rémunérateur du poulpe
.

B- …Les matières premières des industries marocaines

1- Faiblesse du tissu industriel 

Les industries de transformation de poisson sont alimentées exclusivement par les espèces pélagiques capturées par la pêche côtière avec une forte prépondérance de la sardine. Cette industrie regroupe 260 usines concentrées sur le littoral atlantique. La matière première de ces usines est fournie par le port de Laayoune pour près de la moitié en 1998
, et plus si l’on inclus le port de Dakhla.

Or, 24% des unités de valorisation des ressources halieutiques sont situées à Agadir, 12% à Safi, 11% à Casablanca, 9% à Nador, 8% à Dakhla, 6% à Laayoune, 4% à Tétouan et 4% à Tan Tan.

Ainsi, on peut dores et déjà relever le déséquilibre entre le volume des ressources prélevées dans les eaux du Sahara Occidental et la faiblesse du tissu industriel dans le territoire.

Au 23 août 2002, Dakhla compte 73 sociétés dont 70 spécialisées dans le traitement des céphalopodes, et Laayoune 13 sociétés, pour 233 sur le territoire du Maroc ; 7 bateaux congélateurs ont pour port d’attache Laayoune pour 339 enregistrés dans les ports du Royaume
.

2- Unités de transformation et de valorisation essentiellement concentrées au Maroc

2-1 Les conserveries

On compte 48 conserveries, 20 installées à Safi, 24 à Agadir, et les quatre autres à Essaouira et Tan Tan. Si Safi a longtemps été le principal port de pêche à la sardine, depuis 1996 Laayoune fourni 63% de la matière première à ces industries, suivi des ports d’Agadir, Tan Tan et Dakhla
.

Les conserveries utilisent 100 000 à 160 000 tonnes  de poissons par an, soit 20% de la pêche côtière. La sardine est la principale matière première avec 80%, suivie du maquereau, de l’anchois et du thon. La quantité de poisson traitée par les conserveries a sensiblement progressé 
, en 1999 elle était de 169 000 tonnes.

La production des usines de conserves de poissons est de l’ordre de 65 à 80 000 tonnes par an.

2-2 Unités de sous-produit

On compte 27 usines de sous-produits lesquelles transforment le poisson non utilisable par les conserveries, en farine et huile de poisson. En 1998, la production de farine de poisson s’est élevée à 50 000 tonnes et 130 000 tonnes pour l’huile de poisson.

Cette activité qui absorbe 55% des prises de sardines est installée dans les ports sardiniers. On dénombre 8 unités à Laayoune, 7 à Essaouira, 7 à Tan Tan et 5 à Agadir. 

Le port de Laayoune fournit 67% de la matière première.

L’insuffisance de l’équipement empêche toute valorisation, et explique l’importance de cette branche. En effet, la congélation ne traite que 15 238 tonnes des prises de Dakhla, et 6 347 tonnes de celles de Laayoune
.

2-3 La Congélation

La congélation est principalement effectuée sur les espèces capturées par la pêche hauturière qui ont une grande valeur ajoutée.

On compte ainsi, 67 usines de congélation de poissons blancs et de céphalopodes principalement situées sur le littoral atlantique : 26 à Agadir, 17 à Dakhla, 6 à Laayoune, 5 à Casablanca, 3 à Tan Tan, 3 à Tanger, 3 à Nador, 1 à Larache et à Al Hoceima. 

Le tonnage des poissons congelés dans ces usines varie de 25 à 35 000 tonnes, il était de 37 000 tonnes en 1999.

La plus grande partie de la congélation des poissons se fait à bord des bateaux congélateurs soit 80 000 tonnes par an. 

Enfin, l’industrie de salaison ou demi conserve compte 21 unités toutes installées au Maroc, dont 13 sur la côte atlantique.

3- Répercussions internes et externes

La pêche emploie 400 000 personnes. Aussi, la répartition inégale ainsi décrite n’est pas sans conséquence sur  le niveau socio-économique qui prévaut au Sahara Occidental. Toujours est-il qu’elle alimente de façon appréciable les exportations marocaines. 

La quasi totalité de la production de la pêche hauturière est destinée à l’exportation, et le poisson blanc est consommé localement ou exporté vers le sud de l’Europe. 

En 2001, les produits de la pêche côtière ont été absorbés pour 52% par les farines et huiles de poisson, pour 21% par les conserves, pour 20%, par le marché marocain, et pour 7% par la congélation et salaison.

La situation paradoxale de la pêche côtière est selon l’ONP due aux armateurs qui préfèrent la garantie d’un chiffre d’affaire assuré par l’exportation, plutôt que de destiner la production à un marché national dont le rendement n’est pas maîtrisé.  

L’industrie de transformation occupe globalement 40 000 ouvriers pour un chiffre d’affaire de 5.83 milliards d’euros. 

La conserverie emploie 20 000 personnes pour un chiffre d’affaire de 1.25 milliards d’euros dont 80% est réalisé par l’exportation. En 1998, 49% des conserves étaient destinés à l’Union Européenne, 30% aux pays africains, 10% aux pays du Moyen-Orient, et 8% aux pays d’Amérique.

La salaison essentiellement de l’anchois, occupe 4000 ouvriers et est destinée à l’exportation.

La congélation réalise 2.9 milliards d’euros en recette d’exportation dont 82% sont réalisés par les navires congélateurs, et 18% par les usines. Les exportations principalement de céphalopodes sont destinées au Japon pour 50%, et à l’Europe pour 40%, c’est à dire l’Espagne.

Cette branche emploie 3000 personnes.

Le conditionnement du poisson frais emploie 2000 personnes, il est destiné principalement à l’Espagne, suivie de l’Italie et de la France. Le chiffre d’affaire à l’exportation est de 750 millions d’euros. 

C- Vers une nouvelle configuration des investissements ?

1- L’exploitation à la source…

Les autorités marocaines reconnaissent elles-mêmes que le secteur des pêches au Sahara Occidental est pour lors une activité saisonnière
. Elle est la conséquence de l’éloignement entre le lieu de capture du poisson, et son traitement industriel effectué principalement dans les ports marocains. 

Des efforts sont annoncés par ces mêmes autorités pour valoriser le produit de la pêche sur place. Il s’agit d’équiper des villages de pêcheurs en matériel de congélation et en infrastructure de base. Il s’agit également d’encourager l’investissement dans les unités de valorisation du produit de la pêche. L’aménagement du nouveau port industriel de Dakhla de 270 hectares, qui a nécessité un investissement global de 308 millions d’euros
 en est une illustration.  

Par ailleurs, l’ONP prévoit pour la période 2002-2006 la construction de 9 marchés de vente en gros des produits de la mer. Le coût de l’investissement s’élèvera à près de 15 millions d’euros. Après le lancement des halls aux poissons dans les villes de Nador et Laayoune, l’Office veut structurer la filière pêche en aval, en mettant en place un réseau de marchés de gros des produits de la mer dans les villes d’Agadir, Tanger, Marrakech, Rabat, Meknès, Tétouan, Oujda, Taza et Béni Mellal
.

2- … Par la seule flotte marocaine

1-1 Le non renouvellement de l’accord de pêche avec l’Union Européenne

La flotte de pêche marocaine étant en mesure d’exploiter seule la ressource halieutique, l’accord de pêche avec l’Union Européenne n’a pas été renouvelé. Le Maroc veut en effet désormais, favoriser l’intégration des industries de la pêche, et le développement des industries de transformation.

La mésentente n’a donc pas porté sur le montant de la compensation financière, mais essentiellement sur l’objet de l’accord.

A cet égard, la question de la stabilisation des ressources halieutiques, dans les débats est plus importante, moins il est vrai sur le plan environnemental, qu’en tant qu’enjeu économique. 

On constate par exemple, une structure différente de la flotte marocaine
 par rapport à l’année 1998 : une réduction de 840 unités pour la pêche côtière, et de 104 unités pour la pêche hauturière, et une augmentation de 5000 barques. Pour autant, l’effort de pêche marocain est allé en s’accroissant comme nous le montre les chiffres relatif aux captures.

Il s’agit donc de mettre à l’écart des armuriers européens qui concurrencent l’industrie montante de la pêche hauturière marocaine
.

1-2 La formule des investissements conjoints

Le Maroc cherchait donc un véritable partenariat qui excluait le simple accès aux ressources halieutiques, pour privilégier l’investissement conjoint.

Le ministre marocain des pêches, Thami El-Khiary, estimait en mars 2000 que la seule alternative envisageable à l’accord de 1995 avec l’Union Européenne, était un accord de coopération portant non plus sur l’accès à la ressource, mais sur la transformation des produits halieutiques à terre. Il affichait l’objectif de profiter d’une ressource naturelle convoitée pour gagner des parts de marché dans le commerce des produits transformés.

L’Union Européenne semblait prête à y consentir si sa flotte exploitait les ressources halieutiques en commun avec le Maroc, et si sa part dans les sociétés mixtes pouvait être majoritaire, ce que ne permettait pas la législation marocaine d’alors.

Aujourd’hui, sociétés mixtes et associations d’entreprises se sont bel et bien développées entre le Maroc et l’Espagne dans le domaine de la valorisation des produits de la mer.

II- …et ses partenaires

L’activité de plusieurs régions du Sud de l’Union Européenne étaient dépendantes de l’accord de pêche avec le Maroc principalement :  les Canaries, la Galice, et l’Andalousie. Concernant l’Europe, la position géopolitique exceptionnelle du Maroc représentait un volet extérieur vital de la politique commune des pêches.

D- L’Espagne 

L’adhésion de l’Espagne et du Portugal en 1986, entraîne une augmentation de 70% du nombre de marins pêcheurs, de 60% de la capacité de pêche, de 36% de la production pour la consommation humaine, et une considérable dépendance à l’égard des pays tiers pour l’accès aux ressources
. Cette situation n’était pas sans risque pour les autres Etats membres.

Aussi, l’accord de pêche avec le Maroc a permis d’assurer un certain équilibre au sein de l’Union Européenne jusqu’en 1999, dont l’Espagne était de loin la principale bénéficiaire.

1- L’accord de pêche

L’adhésion de l’Espagne et du Portugal en 1986 marque une nouvelle étape dans le développement des accords communautaires de pêche. Les armements de ces 2 pays étaient habitués à opérer dans les eaux des pays tiers grâce à une gamme variée d’accords bilatéraux.

La Communauté Européenne a ainsi intégré les accords de pêche qu’avait conclu l’Espagne avec le Maroc depuis 1977, mais aussi avec la Mauritanie, l’Angola et le Mozambique.

1-1  L’accès aux ressources

L’accord donnait accès aux ressources halieutiques du Maroc et du Sahara Occidental contre compensation financière et commerciales, et à partir de sociétés mixtes lesquelles se sont considérablement développées depuis son non renouvellement.

Il prévoyait alors, d’importantes possibilités de pêche à une dizaine de catégories de navires, pouvant pêcher des espèces halieutiques à forte valeur ajoutée principalement les céphalopodes. 

Les possibilités de pêche octroyée aux bateaux battant pavillon communautaire étaient décroissantes. La première année 590 navires sont ainsi autorisés à pêcher, pour 477 la dernière année.

La réduction concernait les navires pêchant des espèces fragiles à haute valeur ajoutée, les céphalopodiers, les  chalutiers crevettiers et les palangriers.

Néanmoins le contrôle mise en place n’était pas imparable et laissait apparaître une différence entre ce que les armateurs européens déclaraient et leur activité réelle
.

1-2  La contrepartie

Outre la compensation financière, dont 30% devaient être  affectés au développement local de la filière pêche, le Maroc bénéficiait d’un régime préférentiel d’importation de ses produits halieutiques sur le marché communautaire.

Les poissons, crustacés et mollusques du Maroc et du Sahara Occidental bénéficiaient d’une exemption de droits de douane, et les préparations et conserves de sardines d’une admission préférentielle.

Les armateurs européens devaient s’acquitter d’une redevance, débarquer une partie de leurs captures ou employer des marins marocains. Ces bénéfices de court terme n’ont pas suffi aux acteurs économiques marocains structurés en groupes d’intérêts, ils ont eu des revendications à la mesure de l’enjeu pour l’Europe.

2- Depuis 1999

2-1  Les limites de la communautarisation de la pêche

Le non renouvellement de l’accord avec le Maroc a montré les limites de la politique commune de la pêche. Les intérêts dans ce domaine demeurent structurés dans un cadre national au sein de l’Union Européenne. Il en résulte une difficulté récurrente pour l’Europe à lier la négociation des accords de pêche aux autres éléments d’une politique extérieure globale. 

La demande des espagnols en 1999, de lier l’octroi de nouvelles concessions agricoles au Maroc dans le cadre de l’accord d’association, à un renouvellement de l’accord de pêche a été rejetée. Aucun gouvernement européen n’était prêt à fragiliser l’accord d’association avec le Maroc à l’exception du Portugal.

2-2  Conséquences socio-économiques

Les accords avec les pays du Sud intéressent en premier les armateurs espagnols auxquels ils procurent 20% de la valeur annuelle des captures en 1999. La dépendance économique de certains des ports espagnols est ainsi, plus marquée que pour les autres. 

Les armements industriels espagnols spécialisés dans la pêche des céphalopodes ont pleinement profité jusqu’en novembre 1999 de l’accord de pêche. Opérant à partir du port de Las Palmas, les navires appartenant souvent à des capitaux galiciens, et employant à bord des équipages galiciens ont capturés entre 1995 et 1999 dans les eaux du Maroc et du Sahara Occidental, quelques 150 000 tonnes de céphalopodes, vendues essentiellement sur les marchés européen et asiatique, notamment japonais
.

C’est pourquoi, Malaga, Barbate, Las Palmas et Vigo ont connu de graves difficultés suite au non renouvellement de l’accord de pêche. L’accord induisait en effet, entre 20 000 et 25 000 emplois à terre, et l’activité de 415 navires des secteurs industriel et artisan employant 4 300 marins. 

Les flottes espagnoles se délocalisent plus au sud aujourd’hui, vers la Mauritanie, dont les estimations scientifiques sur l’état des stocks de la zone économique exclusive sont alarmistes.

E- l’Union Européenne

Il y a une contradiction entre les objectifs draconiens de réduction des flottes visant les eaux communautaires, et l’accroissement de l’effort de pêche dans les eaux des pays tiers par les incitations à la délocalisation, mais elle n’est pas la seule.

L’autre contradiction est celle que nous avons décrite plus haut, alors même que la Communauté affiche des relations avec les pays tiers fondées sur des principes démocratiques.

1- Des relations économiques peu fondées sur le respect des droits de l’Homme

Au début des années 90, la politique de coopération commerciale et de développement de la Communauté avec les pays du pourtour sud de la Méditerranée est redéfinie. Il s’agit de favoriser la stabilité sociale et la sécurité dans une zone stratégique pour l’Europe
. Une meilleure intégration économique et l’établissement d’une zone de libre échange en sont les moyens, ainsi que la promotion des principe démocratiques. 

L’insertion d’une clause des droits de l’Homme et des libertés fondamentales doit conditionner pour la première fois les échanges entre l’Europe et la Méditerranée.

1-2  Clause de style contre clause essentielle

La clause démocratique figure dans tous les accords d’association et est qualifiée d’essentielle. Sa violation est donc assimilée à une violation substantielle de l’accord, et à un cas d’urgence spéciale. Cela autorise la partie qui considère que l’autre partie a violé ses obligations à prendre des mesures appropriées, sans en référer au Conseil d’association, lorsqu’il s’agit d’un cas d’urgence spéciale. 

Le Conseil statuant à la majorité qualifiée, peut sur proposition de la Commission prendre des mesures appropriées lorsqu’un élément essentiel à l’accord fait défaut.

Le Conseil estime dans une résolution du 28 novembre 1991
 que  :

« alors qu’en règle générale la priorité doit être donnée à une approche positive et constructive, en cas de violations graves et persistantes des droits de l’Homme ou en cas d’interruption sérieuse des processus démocratiques, la Communauté et ses Etats membres, guidés par des critères objectifs et équitables, étudieront les mesures appropriées aux circonstances. De telles mesures, proportionnelles à la gravité du cas d’espèce, pourraient comporter des démarches confidentielles ou publiques, la modification du contenu des programmes de coopération ou des canaux utilisés, ou encore le report de signatures ou de décisions nécessaires à la mise en œuvre de la coopération ou, au besoin, la suspension de la coopération avec les Etats concernés. »

La conditionnalité ainsi envisagée est on ne peut plus souple, et ne devrait pas conduire à l’insécurité des relations commerciales entre l’Europe et ses partenaires.

1-2  Délimitation de la zone de pêche atlantique située au sud de 28°44’

Si l’on se réfère à l’accord de pêche
 les céphalopodiers, palangriers, senneurs et barques sont autorisés à se déployer notamment au Sahara Occidental, sauf les chalutiers crevettiers.

En outre, d’autres documents officiels plus récents confirment se qu’entend l’Union Européenne par souveraineté marocaine.

Une décision de la Commission fixe les conditions particulières d’importation des produits de la pêche et de l’agriculture originaires du Maroc
. 

La Direction de l’élevage du ministère de l’agriculture marocain est l’autorité compétente pour contrôler, et certifier la conformité des produits de la pêche à la réglementation communautaire
. Elle fournit une liste à la Commission qui figure en annexe de l’acte communautaire.

En 1995, cette Direction a agréé 185 établissements, dont 2 ont  leur siège à Laayoune : Algas du Sahara et Dipromer, et 1 à Dakhla le Comptoir Commercial Industriel Derhem (CCID).

Le 23 août 2002, l’annexe est modifiée, 319 établissements sont agréés par le Maroc dont 13 à Laayoune et 73 à Dakhla, et 346 bateaux congélateurs dont 7 sont enregistrés à Laayoune
.

D’autre part, la décision de la Commission fixant les conditions particulières d’importation des céphalopodes
 originaires du Maroc comprend une annexe où sont définis les zones de production satisfaisant à la réglementation communautaire
, y figure la baie de Dakhla.

La liste des établissements agrées pour l’exportation vers le marché communautaire a été modifiée le 30 juillet 2001, on y trouve 14 établissements dont 4 à Dakhla - le CCID, Coquillages Dakhla, Export Sur BD Mohamed V, société Hispano Marroqui – et une à Boujdour, El Leon del Desierto II.

L’Union Européenne a donc une position constante, qui consiste à soutenir le Plan de paix des Nations Unies dans sa politique extérieure, et dans le même temps à reconnaître la souveraineté du Maroc sur le Sahara Occidental dans ses relations commerciales.

2- Les limites de la délocalisation

La suspension de l’accord de pêche entre le Maroc et l’Union Européenne n’est pas restée sans effet sur la politique de pêche des 15. La nouvelle réforme devrait se traduire par une réduction de la flotte communautaire de 40%, et une suppression de près de 30 000 emplois. La restructuration du secteur devra passer par la suppression des aides publiques à la construction de navires, ainsi que par des mesures d’aide à la reconversion.

Selon les estimations des scientifiques, la surcapacité actuelle de la flotte de la pêche européenne varie entre 30 et 60%. En 30 ans les stocks de poisson dans l’Union Européenne ont en effet diminué de moitié en raison notamment de la surexploitation
.

Pour conclure : Vers un nouveau partenariat économique

Les Etats de l’Union Européenne conformément au droit communautaire, ont perdu leur capacité formelle de conclure des accords de pêche avec les Etats tiers. Aussi, le non renouvellement de l’accord avec le Maroc a fait place à des investissements principalement espagnols dans l’industrie marocaine de transformation et de valorisation, par la constitution de sociétés mixtes et d’associations d’entreprises. Nous prendrons deux exemples.

Derhem Seafood est une société spécialisée dans la congélation à terre des céphalopodes et des coquillages à Dakhla,  et Oro Fish la branche espagnole assure la distribution des produits en  Espagne, au Japon, et en Grèce depuis peu.

Les responsables des deux unités sont les mêmes espagnols. Cependant, le service financier marocain de Derhem Seafood prétend que la société est à 100% marocaine, alors que sa « filiale » répond qu’elle est 100% espagnole. 

La société existe depuis seulement 3 ans, ce qui correspond à la date de non renouvellement de l’accord de pêche. 

Elle bénéficie d’une expérience de 10 ans, exercée par les responsables au sein d’un « groupe de sociétés appartenant à leur famille », probablement le Comptoir Commercial Industriel Derhem.

La société qui est en pleine expansion, a un grand projet d’aquaculture, et d’ouverture d’une antenne à Laayoune, spécialisée dans le commerce de la sardine, en association avec un grand groupe espagnol. 

Enfin, Syne Dakh SARL à Dakhla appartient au groupe espagnol Calimax. La distribution est effectuée à partir du siège aux Baléares, et alimentée par des grossistes dont Syne dakh. Cette société assure la capture, l’élaboration et la congélation du poulpe et autres espèces marines.

La qualité du produit fournie par l’entreprise est reconnue en Europe et au Japon.

Afifa KARMOUS

Fondation France Libertés

23 octobre 2002.
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